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Le mot du maire

33

Bonjour à toutes et à tous,

Nous venons de traverser un été ponctué 
d’alertes préfectorales, tant en raison de la 
canicule que de la sècheresse. Nous savons 
tous que ce que nous considérons encore 
aujourd’hui comme une situation exceptionnelle 
deviendra rapidement la norme. Le changement 
climatique a basculé du statut de prédiction à 
celui d’évidence. La période estivale a toujours 
été la plus chaude de l’année et elle réjouit 
d’ailleurs bon nombre d’entre nous. Toutefois la 
succession d’épisodes caniculaires conjuguée 
à l’absence de précipitations matérialise les 
prévisions des climatologues, qui enregistrent 
un réchauffement de plus d’un degré en dix 
ans de la moyenne de la température mondiale, 
soit une accélération sans précédent. Ceci doit 
nous interroger sur notre manière de vivre et 
d’exploiter nos ressources, car nous ne pouvons 
pas continuer à consommer en 7 mois ce que la 
terre met 1 an à produire.

À Horbourg-Wihr, durant les épisodes 
caniculaires, les plus fragiles ont été pris en 
charge par le Centre Communal d’Action Sociale 
autrement dit le CCAS. Tous les élus remercient 
sincèrement tous les bénévoles pour leur 
présence et leur engagement tout au long de 
l’année auprès de nos aînés. 

En ce qui concerne les alertes sècheresse, 
une grande majorité d’entre vous a suivi les 
consignes de restriction de l’eau. Merci pour cet 
effort. Preuve que le sujet vous tient à cœur. 

Le service des espaces verts a pu, malgré la réduction des arrosages, 
maintenir un fleurissement remarquable. Nos agents travaillent depuis 
des années à la mise en place d’une végétalisation peu consommatrice 
en eau. Leur travail a été récompensé par l’obtention d’une troisième 
fleur pour la commune au début du mois d’août. Félicitations à toutes 
les équipes ! 

Les travaux d’accessibilité ainsi que la création de sorties de secours 
de l’Ecole des Marronniers sont achevés et le chantier d’amélioration 
des performances énergétiques de la Salle Kastler va débuter à la fin 
de l’été.

La rénovation de l’aire de jeu Gloxin prendra fin cet automne.

La vie sociale et festive a repris son cours en commençant par la 
Journée citoyenne du 14 mai. Vous étiez aussi nombreux qu’avant la 
crise sanitaire. C’est encore une preuve de la volonté des habitants de 
la Commune de vouloir participer activement à la vie de la cité.

La Fête de la musique a rassemblé des centaines de mélomanes venus 
applaudir une dizaine de groupes de répertoires et de styles différents.

Enfin, la Fête tricolore du 14 juillet a connu un succès total, une affluence 
exceptionnelle pour admirer le beau feu d’artifice, assister au concert 
extérieur ou profiter du bal. 

Toutes ces manifestations n’ont été possibles que grâce à l’engagement 
des nombreux bénévoles des associations de la commune regroupés 
sous la bannière de L’ACSL – comité des fêtes. Un grand merci chaleureux 
à vous tous.

La rentrée est là, les directrices et les enseignants attendent les élèves, 
les écoles sont prêtes, tout s’annonce bien pour un début d’année 
scolaire réussi.

Prenez bien soin de vous,  

Thierry Stoebner 
Maire de Horbourg-Wihr

Ness Dilger
20 ans habitante de Horbourg-Wihr, 
préparatrice en pharmacie. Candidate N°14 
au concours Miss Alsace 2022.



1  Remise en location d’un lot de chasse 

En raison du décès du précédent locataire et de la renonciation de 
ses héritiers à reprendre le bail, il y a lieu de remettre en location le 
lot de chasse communal N°1 d’une superficie de 411,50 ha localisé au 
nord de la commune.

2   Mise en place du « Plan Mercredi »  
à la rentrée scolaire de septembre 2022

La commune de Horbourg-Wihr a conclu avec L’Inspection 
d’Académie, la Caisse d’allocation Familiales, la Préfecture  
du Haut-Rhin, et l’association AGAPEJ gestionnaire des activités 
périscolaires de la commune, un PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE 
associant les Ecoles maternelles et élémentaires de la commune 
pour assurer une continuité pédagogique et une cohérence 
avec les projets d’école dans 
l’organisation de l’accueil de 
loisirs périscolaire.

Ce dispositif vise à impulser 
une dynamique de mobilisation 
des acteurs éducatifs de la 
commune en particulier pour le 
mercredi.

La commune soutient toutes 
les actions qui permettent de 
développer une offre éducative 
et ludique de qualité en dehors 
de l’école.

3  Décisions modificatives du 
budget communal. 

Les prévisions budgétaires 
2022 ne couvrant pas les 
besoins financiers pour certains 
postes de dépenses Le Conseil 
Municipal doit délibérer pour 
actualiser les montants.

▶  Poteaux d’incendie : 
nous avons un besoin 
complémentaire pour un 
montant de 6800 € 

▶  Achat d’un véhicule utilitaire : suite à une panne, il a été décidé  
de remplacer un véhicule en 2022 alors qu’il était prévu en 2023.  
Le montant est de 19 692,96 € TTC

▶  Travaux d’accessibilité de l’Ecole Les Marronniers : le budget 
2022 prévoit 52 000 € de crédits pour les bâtiments scolaires et 
20 000 € pour l’agencement de l’accessibilité. Il y a lieu de prévoir  
des crédits complémentaires pour un montant de 11 900 € pour  

le bâtiment et 25 600 € pour l’aménagement du bâtiment.

Séance du Conseil Municipal du 27 juin 2022 

Conseil en bref

▶  Éclairage de la salle « Horbourg » : la rénovation de l’éclairage 
de la salle est inscrite au budget 2022 pour 900 €. Il faut adapter 
l’intensité de l’éclairage aux activités en particulier pour le club 
de tennis de table. Un crédit supplémentaire de 1000 € est 
nécessaire. 

4   Mise a jour des durées d’amortissement.

Les  durées  d’amortissement des immobilisations communales a 
été mis à jour, conformément aux dispositions du code général des 
collectivités territoriales.

5   Taxe locale sur la publicité extérieure – Fixation des tarifs 2023 

Cette taxe instituée dans la commune par délibération du Conseil 
Municipal du 13 octobre 2008 s’applique aux supports publicitaires 

fixes visibles de toute voie ouverte à 
la circulation publique.

Le Conseil Municipal propose de 
garder les tarifs de base qui étaient 
déjà applicables dans la commune. 
Ces tarifs sont consultables sur 
notre site internet.

6   Désignation des 
administrateurs élus  
au sein du Conseil 
d’administration du CCAS 

Les membres élus siégeant au CCAS 
sont au nombre de huit. Suite à la 
démission de Mme OSTERMANN 
Lise un poste est vacant. Mr 
Thierry FRUHAUF a été nommé en 
remplacement. 

7   Approbation de la modification 
simplifiée N°2 du Plan Local 
d’Urbanisme 

Cette délibération confirme que 
dans cette zone, l’emprise au sol 
des constructions de toute nature 
ne peut pas excéder 3/4 de la 
surface du terrain.

8   Recours gracieux contre le Plan de gestion des risques 
d’inondations 2022/2027

La commune s’associe au Syndicat Rivières de Haute-Alsace 
pour déposer un recours contre le Plan de Gestion des Risques 
Inondations (PGRI) Rhin Meuse proposé par les services de l’Etat.
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JournéeJournée

CitoyenneCitoyenne
Samedi 14 mai 2022

Présentation
des chantiers citoyens

et inscription
samedi 23 avril 2022
10h30 salle Kastler

réunion de préparation
Améliorons ensemble notre cadre de vie.

Venez nombreux !

Retour en image

Lors de cette journée citoyenne qui s’est déroulée dans la bonne 
humeur, plus de 150 participants petits et grands ont contribué à 
améliorer le cadre de vie de nos concitoyens.

▶  Réparation de cycles
▶   Peinture de poubelles
▶  Rénovation de la cabane du rond point
▶  Chantier APACH rénovation du local
▶  Chantier à l’école des Oliviers
▶  Entretien réparation des bancs de la digue
▶  Opération ramassage de déchets sur les zones de promenade
▶  Nettoyage de l’abris bus de la place du 1er février en prévision d’un 

nouveau mur Street Art
▶  Fleurissement de la place de la libération

Fête de la musique
L’édition de la fête de la musique le dimanche 
26 juin 2022 a eu un vif succès.
Plus d’une dizaine de groupes se sont relayés 
sur les deux scènes de la Platch et l’église 
Saint Michel.
Tous les genres musicaux étaient présents.
Le soleil était de la partie, merci à tous les 
bénévoles des associations qui ont contribué à 
la réussite de cette fête, merci aux musiciens 
qui ont tous assuré et mis l’ambiance.

5



Réglementation
Stationnement
Un stationnement est considéré comme gênant dès lors qu’il bloque la 
circulation pour le passage d’un piéton, d’un vélo ou d’une voiture. Les 
cas fréquents de stationnements gênants sont les immobilisations 
devant un garage, sur un trottoir ou encore sur une voie publique 
comme sur la voie de bus ou de vélo. La verbalisation et le montant 
de l’amende pour stationnement gênant varient en fonction du lieu. 

Le Stationnement gênant est sanctionné d’une amende de 35€.

D’après l’article R417-11 du Code de la route, sont considérés comme 
stationnements très gênants :
▶  Sur un passage piéton jusqu’à 5 mètres en amont sauf pour une 

place aménagée
▶  Sur un trottoir
▶  Sur une piste cyclable ou une voie verte
▶  Sur une place handicapée
▶  Près d’un feu rouge
▶  Près d’un panneau de signalisation masqué de fait par le véhicule
▶  Sur une voie de bus
▶  Sur les places réservées aux véhicules de transport de fonds
▶  Devant l’accès à des bouches incendies
▶  Sur ou devant une bande d’éveil de vigilance pour les personnes 

malvoyantes
▶  Dans une zone touristique délimitée par les autorités si la surface 

du véhicule dépasse 20 m2

Les sanctions d’un stationnement très gênant :

Le tarif de l’amende et les risques encourus pour cette infraction 
routière sont :
▶  135€ d’amende forfaitaire
▶  375€ si l’amende est majorée
▶  Pas de perte de point
▶  L’immobilisation et la mise en fourrière peuvent être prescrites 

après injonction des agents
▶  L’amende minorée de 90€ ne s’applique pas pour les infractions 

liées au stationnement

Circulation des cycles
Le code de la route s’applique de la même manière à tous les usagers.

Si la chaussée est bordée de chaque côté par des voies cyclables, 
les utilisateurs de ces voies, doivent emprunter celle de droite, 
dans le sens de la circulation et respecter les feux de signalisation 
réglant la traversée des routes.

Zone 30
La commune a mis en place (arrêté n°P-2020-171-POL du 19 novembre 
2020) une zone 30 qui s’applique sur l’ensemble de la commune, 
à l’exception du tronçon allant du carrefour RD n°411 et n°418 au 
n°122 de la RD 111 et du chemin vicinal n°2 dit de Horbourg-Wihr à 
Sundhoffen.
Le non-respect de la limitation de vitesse est punissable d’une 
contravention et sera poursuivi conformément aux lois et 
règlements en vigueur.
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Respect City Park et  aires 
de jeux de la commune 
de Horbourg-Wihr
RAPPEL

L’utilisation des espaces publics devra respecter la tranquillité des 
riverains ainsi que la propreté et la salubrité des lieux. De même, 
toute utilisation devra être effectuée dans le respect des matériels, 
équipements et aménagements mis à disposition.

Ainsi, dans ces espaces, il est interdit : 
▶  d’utiliser, des appareils sonores tels que radios, transistors, 

instruments de musique ...
▶  d’accéder aux espaces avec un véhicule à moteur
▶  de laisser les animaux accéder aux bacs à sable 
▶  d’abandonner des déchets en dehors des poubelles, de laisser des 

déjections d’animaux
▶  de dégrader ou d’endommager le mobilier urbain (corbeilles, 

bancs, panneaux...) ainsi que les installations et jeux réservés aux 
enfants ou tout autre aménagement quel qu’il soit, ou d’y inscrire 
tous graffitis ou gravures

▶  de détériorer les plantations, d’y grimper, de s’y suspendre et d’y 
apposer des affiches

▶  de dégrader les pelouses et d’y rouler avec tout véhicule.
▶  Il est strictement interdit d’introduire et de consommer toute 

boisson alcoolisée 
▶  il est interdit de fumer.
▶  l’accès est autorisé uniquement entre 7h00 et 22h00

Dépôts sauvages
Le dépôt ou l’abandon d’ordures, de déchets, de matériaux ou d’objets 
hors des emplacements autorisés, constitue une infraction qui est 
sanctionnée par une amende de 4ème classe (135€).
Le fait de déposer des objets à coté des containers de tri est 
constitutif de la même infraction.
La commune de Horbourg-Wihr facture l’enlèvement des déchets 
déposés illicitement au montant forfaitaire de 150€.
Le fait de déposer des déchets hors des emplacements autorisés 
après les avoir transportés dans un véhicule constitue une 
contravention de 5ème classe entrainant une amende pouvant aller 
jusqu’à 1500 euros et la confiscation du véhicule utilisé.

Déjections canines
L’abandon de déjections hors des emplacements 
prévus est puni d’une amende de 4ème classe (135€).

SANCTIONS
Les infractions seront constatées et sanctionnées par 
les agents de police municipale ou toute autre personne 
habilitée à dresser un procès-verbal, conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

Retrouvez l’arrêté en intégralité sur le site internet de la 
commune : N°196/PM/2015
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Environnement

Label 3e Fleur  
pour Horbourg-Wihr
Le 22 juillet dernier, le jury de l’ADT Alsace (Association destination 
tourisme), de passage à Horbourg-Wihr, a évalué le fleurissement, 
suite à notre candidature au label Villes et Villages fleuris d’Alsace, 
pour la 3e fleur.

Les critères évalués, outre le fleurissement sont également, la 
gestion environnementale par les actions en faveur de la biodiversité 
et des ressources naturelles mais aussi la qualité de l’espace public.

Le jury s’est réuni le 29 juillet et a décerné à la commune de 
Horbourg-Wihr la 3e fleur avec les félicitations du jury.

Un grand bravo à l’équipe des espaces verts qui était très motivée 
pour l’obtention de ce prix !



ATELIERS GRATUITS,  
VENIR AVEC SON MATÉRIEL ET 2 BOCAUX

Sur inscription :  
https://www.agglo-colmar.fr/ateliers-zero-dechet

Lieu : Salle Evasion, 80b Grand’Rue à HORBOURG-WIHR
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L’entretien des trottoirs 
et élagage des 
plantations le long  
des voies publiques, 
c’est l’affaire de tous...

Atelier Zéro Déchet
Colmar Agglomération, en partenariat avec votre commune propose 
à ses habitants un programme d’ateliers gratuits pour apprendre à 
fabriquer produits ménagers et d’hygiène. 

Fabriquer ses produits ménagers
Les produits ménagers, conditionnés en flacons, bidons et autres 
emballages jetables remplissent nos poubelles. Ils présentent aussi 
souvent des risques pour la santé et le milieu aquatique. Apprenez 
comment s’en passer ! 

Jeudi 15/09/2022 à 18h30
Module 1 : Les ingrédients de base, comment les associer. 
▶  Fabrication d’un nettoyant multi-usage et d’une lessive.

Lundi 26/09/2022 à 18h30
Module 2 : Les étiquettes et les labels.
▶  Fabrication d’une pierre d’argile et d’un spray nettoyant.

Vendredi 07/10/2022 à 18h30
Module 3 : Spécial vaisselle : connaître et utiliser savons et tensio-actifs.
▶  Fabrication d’un liquide vaisselle et d’une poudre lave-vaisselle.

Vendredi 14/10/2022 à 18h30
Module 4 : Focus sur le calcaire. 
▶  Fabrication d’un gel WC et d’un spray citrus magic.

Fabriquer ses cosmétiques naturels
Une ribambelle de produits de beauté, shampoings, gels douches, 
et produits jetables envahissent habituellement notre salle de bain, 
avant de finir à la poubelle. Découvrez des alternatives saines et 
naturelles !

lundi 24/10/2022 à 18h30
Module 1 : Nettoyer sa peau, se brosser les dents, se laver les 
cheveux... au naturel. 
▶  Fabrication d’un dentifrice.

lundi 07/11/2022 à 18h30
Module 2 : Crèmes, baumes et onguents pour prendre soin de sa peau. 
▶  Fabrication d’un produit de soin corporel.

En toutes saisons, il appartient aux citoyens (propriétaires, locataires 
et occupants des propriétés riveraines) d’entretenir, balayer, 
désherber les trottoirs et caniveaux et d’effectuer l’élagage des 
arbres, arbustes, branches, haies situées sur leur propriété.

Un arrêté municipal (n°194-DGS-2019) prescrivant toutes ces 
mesures a été pris le 30/09/2019. 
Il est consultable sur le site www.horbourg-wihr.fr  
(Cadre de vie/Police municipale/Entretien des trottoirs...)



CCAS – social
Permanence 
administrative :
Lundi de 14h30 à 16h30 : accueil des personnes qui ont besoin d’aide 
pour les démarches administratives, déclaration d’impôts, contact 
avec les administrations.

Pour tous renseignements ou inscriptions, contactez le 03 89 20 39 92. Réception avec  
les réfugiés ukrainiens 
Dans le cadre de l’accueil des déplacés Ukrainiens, le CCAS a 
organisé une rencontre lors d’une petite réception le jeudi 16 juin des 
personnes hébergées à Horbourg-Wihr. Nous souhaitions ainsi leur 
donner l’occasion de se rencontrer ainsi que leurs familles d’accueil. 
Monsieur le Maire a prononcé un petit discours de bienvenue 
rappelant que les Alsaciens étaient particulièrement sensibles à leur 
sort car ils se souvenaient que lors de la seconde guerre mondiale ils 
avaient vécu une situation similaire.

Nous continuons à aider ces familles, bien souvent sans père resté 
en Ukraine, le CCAS apportant des aides au transport (ticket de bus), 
éventuellement bon de la Manne, prise en charge des coûts Planète 
Récré etc.

La plupart de ces personnes espèrent pouvoir regagner l’Ukraine dès 
que la situation le permettra, malheureusement nous ne savons pas 
quand cela sera possible.

Toutes ont souhaité manifester leur reconnaissance en organisant 
un repas Ukrainien nous verrons quand il pourra avoir lieu. 

Reprise des ateliers  
à la rentrée

Centre Communal
d’Action Sociale Ho
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ATELIER REPAIR CAFE :

Bricoleurs en tout genre inscrivez-vous en donnant votre spécialité, 
nous essaierons de mettre sur pied ensemble le "REPAIR CAFE" :

Les ateliers devraient reprendre en septembre ou octobre.

ATELIER CUISINE MULTICULTURELLE :

Cuisiniers, cuisinières de tous horizons, nous aimerions créer un 
atelier cuisine multiculturelle. Si cela vous intéresse, inscrivez- vous. 
Il est enrichissant d'apprendre les uns des autres. Nous définirons 
ensemble la forme et la fréquence.

Les ateliers devraient reprendre en septembre ou octobre.

COURS DIVERS

(uniquement sur inscription au 03 89 20 18 90 ou 03 89 20 39 92) :
Informatique : le vendredi de 14h00 à 16h00 à partir du 09/09/2022
Cours d’anglais : le mercredi à 19h00 à partir du 07/09/2022

Cours d’allemand : le vendredi à 20h00 à partir du 09/09/2022
Cours de français : en cas de nouvelles inscriptions.10



P.A.U. (Plan d’Alerte et d’Urgence) 
Il est rappelé que les personnes âgées, isolées, ainsi que les 
personnes en situation de handicap peuvent s’inscrire en mairie 
sur le registre nominatif pour la gestion de la canicule, du grand 
froid ou d’une autre situation exceptionnelle. Un formulaire 
d’inscription est inséré dans le FIL. Il est également disponible à 
l’accueil de la mairie.

Si vous êtes déjà inscrit ou avez un doute sur votre inscription, si 
vos coordonnées téléphoniques ou celles de vos référents (aide 
à domicile, infirmière, médecin, membres de la famille, voisins, 
amis…) ont changé, MERCI de nous prévenir au 03 89 20 18 90 ou 
03 89 20 39 92 afin de faire la mise à jour et pouvoir vous contacter 
rapidement en cas d’alerte à la canicule ou autre urgence, 
déclenchée par la Préfecture.

, merci de préciser :

NOM :  ...........................................................................  Qualité :  .................................................................  Téléphone :  .....................................................

En cas d’ALERTE CANICULE, il est important que vous puissiez être contacté(e). C’est pourquoi, 
nous vous remercions de bien vouloir nous informer de toute absence du domicile entre le 1er 

en téléphonant au CCAS de la commune de Horbourg-Wihr - Tél. : 03 89 20 39 92.

déclenchement de celui-ci par la Préfecture.

Date de la demande : .............................................................................  Signature :

NOM :  ........................................................................  Prénom :  ........................................................  Date de Naissance :  ............................................

Adresse :  .......................................................................................................................................................................................................................................................

 ................................................................................ Téléphone portable :  ...............................................................................................
Vous êtes âgé(e) de 65 ans et plus
 âgé(e) de plus de 60 ans, reconnu(e) inapte au travail
 personne adulte handicapée

 seule en couple en famille

(merci d’indiquer le  Nom et le numéro de téléphone)

  d’une aide à domicile  ...........................................................................................................................................................................

  ....................................................................................................................................................

 du portage de repas à domicile  ....................................................................................................................................................

 de la téléassistance OUI NON

Nom du médecin traitant : ....................................................................................................................... Tél : .......................................................................
Avez-vous des visites régulières ou contacts réguliers avec la famille, les voisins, les amis ? OUI  NON

Personnes à contacter en cas d’urgence :

NOM et Prénom :  ..........................................................................................

Qualité :  ..................................................................................................................

Téléphone :  ..........................................................................................................

Possède les clefs du domicile OUI NON

NOM et Prénom :  .....................................................................................

Qualité :  .............................................................................................................

Téléphone :  .....................................................................................................

Possède les clefs du domicile OUI NON

FORMULAIRE DE DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LE REGISTRE 
à retourner à la Mairie de Horbourg-Wihr - 44 Grand Rue - 68180 Horbourg-Wihr
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CCAS – social

Analyse  
des besoins 
sociaux  
de la population 

Dans le cadre de l’analyse des besoins sociaux de la population 
réalisée par le CCAS, une enquête a été réalisée auprès des habitants 
arrivés entre 2017 et 2022. Sur 763 foyers sollicités, nous avons 
réceptionné 184 réponses, soit un taux de participation de près de 
24 %.  

Nous tenons à remercier chaleureusement toutes les personnes qui 
ont pris un peu de leur temps pour répondre au questionnaire, nous 
faire part de leurs remarques et partager leurs idées. Un résumé 
des résultats paraîtra dans le prochain Fil. Mais nous pouvons d’ores 
et déjà annoncer que le Fil est le moyen de communication le plus 
utilisé chez les nouveaux arrivants pour se tenir informé de l’actualité, 
des animations et activités de notre commune ! Cette information 
nous réjouit et nous encourage à persévérer dans la rédaction et la 
distribution de notre revue.

Alors à vous tous, chers lecteurs du Fil un grand merci !

Cette médaille de la Famille est une distinction honorifique attribuée 
pour honorer les mères et pères qui élèvent ou qui ont élevé 
dignement, dans les meilleures conditions matérielles et morales, au 
moins quatre enfants français, dont l’aîné a atteint l’âge de seize ans.

Si votre famille est éligible à cette distinction, le C.C.A.S. serait 
heureux de pouvoir compter sur votre candidature.

Si vous adhérez à cette proposition, Monsieur le Maire pourra 
proposer votre candidature à l’U.D.A.F. (Union Départementale des 
Affaires Familiales). Sous réserve de l’acceptation de votre dossier 
par M. le Préfet, la médaille vous sera remise lors d’une cérémonie 
qui aura lieu à la Mairie à la période de la Fête des Mères.

Dernier délai pour le dépôt de candidatures en mairie : 
30 octobre 2022.

Centre Communal
d’Action Sociale Ho
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Cartes de transport
Le C.C.A.S. participe aux frais d’abonnement des cartes Lyric 
et Sésame+ qui sont remplacées dorénavant par de nouveaux 
abonnements. Les tarifs ont augmenté depuis le 1er juillet 2022.

▶  l’abonnement annuel 65 ans et + (anciennement la carte Lyric) 
s’adresse aux personnes âgées de 65 ans et + ainsi qu’aux 
personnes de 60 ans et + si titulaire d’une carte d’invalidité à 80 %, 
à condition que celles-ci soient non imposables ;

▶  l’abonnement solidaire (anciennement la carte Sésame+) 
s’adresse aux personnes en situation d’handicap (sans limite 
d’âge) si titulaire d’une carte d’invalidité à 80 % et non imposables. 

Par délibération du C.C.A.S. du 4 juillet 2022, les tarifs ci-dessous ont 
été retenus :

Abonnement annuel 65 ans et +  
(anciennement carte Lyric)

Tarif de la TRACE
Participation  

du CCAS
Participation 

du BÉNÉFICIAIRE

165,00 €/an 135,00 €/an 30,00 €/an

Abonnement Solidaire 
(anciennement carte Sésame+)

Tarif de la TRACE
Participation  

du CCAS
Participation 

du BÉNÉFICIAIRE

165,00 €/an 135,00 €/an 30,00 €/an

Médaille  
de la famille

CONTACT :
Mairie -  44, Grand rue 

Tél. : 03 89 20 39 92 ou 03 89 20 18 90
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Concernant le gros chantier effectué en 
période de vacances scolaires, la mise en 
accessibilité des deux bâtiments de l'école des 
Marronniers est en phase finale de réalisation, 
il y a également la création d'une issue de 
secours par salle de classe. Ces travaux 
donneront un confort de vie aux écoliers et 
enseignants.

Durant ce début d’année 2022, la commune 
a procédé au remplacement des dernières 
portes de secours de la salle Kastler afin 
d’améliorer l’isolation thermique et pour des 
raisons réglementaires.

Travaux d’été

Jeunesse
Souvenirs émus
Le 6 mai 2022, jour d’école le plus proche du 8 mai, les écoliers 
d’âge élémentaire de la commune se sont rassemblés sur la Place 
du 1er février pour commémorer cette date symbolique de la fin 
de la Seconde Guerre mondiale en présence d’élus, des anciens 
combattants et du corps communal de sapeurs-pompiers.

Pour que la barbarie ne soit pas vécue à nouveau, il est important 
que les enfants connaissent le passé, honorent les morts et les 
survivants de ces jours tragiques.

Le contexte actuel de la guerre en Ukraine et la présence parmi eux 
de petits réfugiés les y a rendus particulièrement attentifs. 

Après un travail préparatoire en classe avec leurs enseignants, 
appuyés de Messieurs FEIND (Président de l’Amicale des Anciens 
Combattants) et KRITTER (chargé du protocole pour le compte de la 
commune de Horbourg-Wihr), les enfants ont présenté des panneaux 

pédagogiques relatifs à des dates clés du second conflit mondial et 
ont entonné un chant d’Aldebert « Aux âmes Citoyens » et la plus 
traditionnelle Marseillaise, accompagnés à la guitare par Monsieur 
LENTZ, Directeur du groupe scolaire Paul Fuchs.

Le choeur vibrant des enfants a ému aux larmes l’assemblée des 
adultes présents. 

Les délégués de classe ont confectionné un bouquet, qui a été 
déposé par les élus et un élève de chaque école élémentaire devant 
les monuments aux morts lors de la cérémonie du 8 mai 2022.

Les anciens combattants ont remercié les élèves pour cette cérémonie.

Gageons que cette initiative coordonnée entre enseignants, élus et 
anciens combattants sera la première d’une belle série, tant 
sa réussite a été unanime !

La façade de la salle des fêtes dite de WIHR a 
été refaite en passant par la mise en peinture 
et surtout la rénovation de la zinguerie afin 
d'être propre et accueillante.
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Jeunesse

Retrouvailles
C’est avec un immense bonheur que les petits et grands joueurs 
ont à nouveau pu se retrouver pour les kermesses de fin d’année 
scolaire !

C’est avec une joie non dissimulée que les enfants ont à nouveau pu 
présenter leurs spectacles de fin d’année à leurs parents !

C’est avec une grande fierté que les parents ont à nouveau pu 
assister à la démonstration de talents de leur progéniture !

L’Association de Gestion des Actions Pour l’Enfance et la Jeunesse 
de Horbourg-Wihr, plus connue sous le nom de Planète Récré, est 
une structure associative entièrement dédiée à la Petite Enfance, 
l’Enfance et la Jeunesse. Elle propose de nombreux services aux 
familles : une Petite Crèche, une Halte-Garderie, un Relais Petite 
Enfance, un Accueil de Loisirs et un Local Jeunes.

Sa création par la Commune remonte au 17 mars 1997 en réponse 
aux besoins exprimés par les familles ayant des enfants de moins 
de 12 ans lors d’une enquête commandée par le Centre Communal 
d’Actions Sociales.

Dès la rentrée 1997, l’association ouvre un Accueil de Loisirs sur le 
site des Marronniers du groupe scolaire Paul Fuchs avec 25 places. 
C’est un mini-bus 9 places qui fait alors le tour des écoles à midi pour 
chercher les enfants. Un an plus tard, le 1er septembre 1998, c’est le 
Relais Petite Enfance qui voit le jour. Il accompagne les Assistants 
Maternels, les parents employeurs et propose des animations 
régulières pour les enfants.

La Commune, soutenue par la CAF du Haut-Rhin, pilote la 
construction d’un bâtiment de 750m2 situé rue du Rhin. Ce nouvel 
espace, totalement dédié aux activités de Planète Récré, ouvre le 1er 
octobre 2000. Il permet d’offrir un nouveau service très attendu par 
les familles : une Petite Crèche de 20 places.

En l’absence d’activités pour les enfants qui entrent au collège un 
Local Jeunes situé au 171 Grand ’rue voit le jour en 2002.

Du côté Petite Enfance, en 2003, pour répondre aux demandes des 
familles qui souhaitaient des créneaux afin de favoriser la socialisation 
de leurs enfants avant l’entrée en école maternelle, 8 places sont 
créées. Il s’agit de la Halte-Garderie « Courte Echelle » qui a pour 
objectif de faire découvrir la vie en collectivité spécialement pour les 
enfants d’âge pré-scolaire.

Fort de son expérience, en janvier 2017, les activités du Relais Petite 
Enfance sont étendues au territoire de Sainte-Croix-En-Plaine dans 
le cadre d’un partenariat. Aujourd’hui cela  représente 20 Assistants 
Maternels en activité pour 75 places. A Horbourg-Wihr, on compte 30 
Assistants Maternels en activité qui proposent 98 places.

Au fil des années, Planète Récré a étoffé et renforcé ses activités. La 
Halte-Garderie «Courte Echelle» est passée de 8 à 16 places. L’Accueil 
de Loisirs, de son côté, a connu un développement exponentiel et 
proposera à la rentrée prochaine 220 places sur 4 sites dont 3 situés 
dans des écoles. 

Ainsi, ce sont plus de 40 professionnels qui animent les différents 
projets centrés sur le bien-être des enfants et des jeunes ainsi que 
sur l’éveil à la citoyenneté.

Planète Récré a toujours su s’adapter et se développer en proposant 
des activités nouvelles et innovantes pour répondre au mieux aux 
demande des familles. 

Le prochain défi à relever sera le fonctionnement multisite global 
à horizon 2025 dans le cadre du projet scolaire et périscolaire 
ambitieux mené par la Commune…

Planète Récré :  
25 ans au service  
des familles
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Association  
des Parents d’Élèves
Cela bouge du côté des Parents d’élèves avec la création fin 2021 
de l’Association des Parents d’Elèves d’Horbourg-Wihr. A l’initiative ? 
Les parents élus du groupe scolaire Paul Fuchs- Les Marronniers 
et des Lauriers. Leur objectif est de fédérer les parents des écoles 
de la commune, soutenir les projets scolaires et servir de trait 
d’union entre les équipes enseignantes, l’éducation nationale et la 
municipalité.

L’APERHOW souhaite créer du lien entre les parents, tout 
particulièrement à l’issue des deux dernières années. Cela a débuté 
avec l’organisation d’une kermesse à l’école Paul Fuchs, le 1er juillet, 
en collaboration avec le corps enseignant. Ce fut un moment convivial 
et apprécié de tous.

Avec un tas de projets pour animer la vie extra-scolaire des futures 
rentrées, n’hésitez pas à venir les rencontrer lors des réunions de 
rentrée.

De nouvelles directrices
Après l'obtention d'un master 
en psychologie je suis devenue 
professeur des écoles en 2016 et ai 
passé mes deux premières années 
d'enseignement à Horbourg-Wihr, 
au Groupe Scolaire les Oliviers. 
J'y ai également occupé le poste 
de directrice en 2021-2022, une 
année très enrichissante malgré 
les conditions sanitaires difficiles. 
C'est avec plaisir et motivation 
que j'intègre, également en tant 
que directrice, l'équipe du Groupe 
Scolaire Paul Fuchs à la rentrée 
2022, avec un double objectif de 
stabilité et de pérennité.
Je suis également conseillère 
municipale à Andolsheim, 
notamment investie dans la 

commission des jeunes (cette précision est importante pour moi).
Il peut également être intéressant de préciser que je suis investie 
dans une association de la commune d'Horbourg-Wihr, le KCHW en 
tant que secrétaire adjointe. 
Je suis ravie de poursuivre mon aventure professionnelle au sein de 
la commune d'Horbourg-Wihr et me réjouis de rencontrer les élèves 
à la rentrée.

Mme HAMRAOUI 
Groupe Scolaire Paul Fuchs

Originaire de la commune de 
Horbourg-Wihr, j’ai débuté dans 
l’enseignement en 1998. J’ai 
principalement exercé dans la 
circonscription d’Andolsheim 
de la maternelle au CM2 avant 
d’être nommée en 2016 directrice 
de l’école élémentaire de Buhl 
puis l’année suivante directrice 
du groupe scolaire Voltaire 
de Riquewihr où j’ai exercé en 
maternelle jusqu’à cette année.
Très intéressée par les 
expériences et travaux de Céline 
Alvarez à Genevilliers, je me 
suis intéressée puis formée à la 
pédagogie Montessori.
Mon souhait est d’accompagner 
de la manière la plus naturelle 

possible les élèves dont j’ai la charge. J’espère pouvoir tendre vers ce 
but avec le soutien des autres membres de l’équipe au travers des 
projets et des actions que nous mènerons.
J’aime faire mienne la citation de Maria Montessori : « N’élevons pas 
nos enfants pour le monde d’aujourd’hui. Ce monde aura changé 
lorsqu’ils seront grands. Aussi doit-on en priorité aider l’enfant à 
cultiver ses facultés de création et d’adaptation ».

Mme FUCHS 
Groupe Scolaire les Oliviers
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Jeunesse

Le street art, cet art urbain

Les jeunes de la commune de Horbourg-Whir ont  manifesté un vif intérêt 

pour le street art, cet été. La commune en collaboration avec Planète 

Récré et l’association LE MUR COLMAR, a  proposé à nos ados mi-juillet 

de s’initier à cette forme de création et d’expression en leur confiant la 

décoration des murs de la Maison des Jeunes, au 171 Grand-Rue. Ils ont eu 

la chance d’être guidés par POTI, premier street-artiste invité l’an dernier 

à s’être exprimé sur un de nos espaces publics pour le plaisir de tous.

Les artistes en herbe de planète jeunes et leur éducateur ont été séduits, 

voici quelques mots des intéressés :

« Une occasion unique ! »

« Poti est trop gentil »

« C’était la première fois 
que je fais cette activité 

c’était trop cool »

« Les jeunes  ont tout de suite adhéré  
du début à la fin, il y avait une bonne énergie.  

Semaine très enrichissante »

« On a appris pleins  
de choses, c’était ludique 

et éducatif »
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Avis à la population !
Nos écoles (Paul Fuchs/Marronniers, Oliviers et Erables) ont besoin 
de bénévoles pour accompagner les sorties piscine (obligatoires en 
élémentaire) pour la prochaine année scolaire :

Pour la prochaine année scolaire, toutes nos classes élémentaires 
ont pu obtenir des créneaux hebdomadaires à la piscine Sirenia de 
Vogelgrun, ce qui est très appréciable. 

L’école maternelle des Erables pourrait également espérer pouvoir y 
poursuivre cette activité en juin 2023.

Le revers de la médaille, c’est qu’il faudra également les adultes  
(au casier judiciaire vierge) pouvant accompagner ces élèves. 

Idéalement ces adultes seront titulaires de l’agrément natation 
(attention : cet agrément n’est désormais plus valable à durée 
indéterminée).

Pour la rentrée scolaire de septembre 2022, la commune de Horbourg-
Wihr cherche des personnes retraitées volontaires pour participer 
au dispositif « Papys et mamies trafic » mis en place pour sécuriser 
et surveiller les entrées et sorties des écoles sur la commune.

Ces personnels, reconnaissables avec leurs gilets jaunes, sont des 
anges gardiens du quotidien. De bonnes âmes protectrices qui 
assurent la sécurité des enfants, des parents et des automobilistes 
aux abords des écoles.

Le recrutement est ouvert aux personnes retraitées agées de 70 
ans maximum disponibles les jours scolaires aux horaires d’entrée 
et de sortie de classe et qui remplissent les conditions d’aptitude. 
Une modulation des horaires et des jours d’intervention selon les 
disponibilités est possible.

Les candidats retenus suivront une formation dispensée par la police 
municipale sur la prévention et la régulation de la circulation.

La mission est rémunérée au taux horaire du SMIC : soit 11,07 €  
au 1er août 2022.

Si vous connaissez quelqu’un de votre entourage qui serait intéressé 
ou si vous-même, vous êtes intéressé(e) par un complément de 
rémunération, motivé(e) pour rencontrer les habitants de votre 
commune et disponible aux horaires d’entrée et sortie d’école, nous 
vous invitons à proposer votre candidature.

Toutefois, des personnes sans agrément seront également les 
bienvenues pour aider à la logistique, notamment dans les vestiaires 
pour l’aide au (dés)habillage et séchage particulièrement des plus 
jeunes.

Par conséquent, nous faisons appel à toutes les bonnes volontés 
disponibles !

Merci de vous faire connaître à l’accueil de la mairie ou par mail.

Nous transmettrons aux écoles la liste des volontaires et leurs 
coordonnées.

Remerciements de la 
maternelle «Les Erables»
Les élèves de la classe 2 et leur maîtresse Morgane avaient prévu une 
petite surprise pour remercier le Papi trafic qui veille à la sécurité 
des élèves chaque jour lors des entrées et sorties de classe.

Le dernier jour de classe, une petite délégation s’est rendue sur 
place, au passage piéton, rue de Riquewihr pour lui remettre une 
carte de remerciement. Très ému, il a posé pour la photo souvenir.

Vous souhaitez un complément de revenu ?
Devenez papy ou mamie trafic

CANDIDATURES :

par courrier : 
à l’attention de Monsieur le Maire 

 Mairie - 44 Grand’Rue 68180 HORBOURG-WIHR

ou par email à : 
rh@horbourg-wihr.fr
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RENSEIGNEMENTS :

Tél : 03 89 24 94 62 
Mail : ludo.horbourg@gmail.com -  laludoHW 

Site : www.ludotheque-horbourg-wihr.net 
Drive en ligne :  

https://ludodrive.ludotheque-horbourg-wihr.net 
4 Petite rue de l’Eglise, 68180 Horbourg-Wihr

Jeux en bois en location

Et comme toujours, nous vous proposons la location de jeux géants en 
bois, l’organisation d’anniversaires pour les enfants, des animations 
autour du jeu pour les professionnels du secteur médico-social…

La ludothèque est ouverte :

▶  Les mardis de 17h à 19h

▶  Les mercredis de 14h à 17h30*

▶  Les samedis de 14h à 17h30*

*En alternance une semaine sur deux Plus d’infos sur notre site et 
nos réseaux sociaux.

Programme des prochains mois :
Animations : 

Sur inscription uniquement, participation de 3 € par personne :

▶  Après-midi jeux enfants (5-10 ans) :  
Mercredi 9 Novembre de 14h à 17h

▶  Soirée jeux ados (11-18ans) :  
Vendredi 2 Décembre à 19h30

▶  Soirée jeux adultes (18+) : 
Vendredi 30 Septembre à 19h30

Bourse aux affaires d’enfants à la salle Kastler

Date à venir !

Permanence spéciale « Halloween »

Le 29 octobre 2022 à 14h

Des bricolages et des jeux effrayants !

Sur inscription, participation symbolique de 1€ par enfant

Permanence spéciale « Noël » 

Le 10 décembre 2022 à 14h

Des bricolages, des jeux  
et une visite surprise ! 

Sur inscription, participation symbolique de 1€ par enfant



Les plus marquants sont 

▶  Lucie Freytag a terminé 1ère du challenge départemental U11

▶  Lucie Wilhelm et Léanne Makendo sont en équipes du Haut-Rhin

▶  Nos SF2 sont vice championnes du Haut Rhin et accèdent en pré 
région

▶  Inès Salahy, elle, est en équipe 
de France U17, a participé aux 
championnats du monde de 
basket en Hongrie, l’équipe a 
terminé à la 3ème place

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES :
https://www.aspttcolmarski.com

Yves WOLFF Président : 06 85 23 12 75

Barbara BUCHER Secrétaire : 06 18 02 56 50

Jean Paul STADELMANN Trésorier : 06 77 10 99 14

Contact mail : aspttcolmarski@gmail.com

Les sorties ont lieu au SCHNEPFENRIED, les samedis toute la journée 
et débuteront le samedi 07 Janvier 2023. Si la neige est au rendez-
vous, des sorties seront organisées en décembre.

Organisation d’un stage de ski alpin et snow pour les enfants au 
SCHNEPFENRIED durant les congés scolaires du 13 février au 17 
février 2023 (sans hébergement).

Organisation d’un séjour familles aux Deux Alpes durant les congés 
scolaires de printemps du 15 avril au 22 avril 2023.

Les inscriptions pour la saison se font en ligne via le site internet de 
la section, et également lors de la location du matériel au local à ski, 
2 rue de Montbéliard 68180 HORBOURG-WIHR (salle Aréna) :

▶  Mercredi 16/11 : 14H00 à 18H00
▶  Samedi 19/11 : 14H00 à 18H00
▶  Mercredi 23/11 : 14H00 à 18H00
▶  Samedi 26/11 : 14H00 à 18H00
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AS HORBOURG WIHR BASKET :  
Saison 2021/2022
La saison 2021/2022 s’est terminée sous les meilleurs auspices pour 
le basket de Horbourg Wihr.

Nos équipes ont obtenu des résultats satisfaisants après la situation 
sanitaire que nous avons connue !

ASPTT SECTION SKI
L’ASPTT SECTION SKI offre une activité d’enseignement de ski qui 
permet aux enfants de 6 à 17 ans (débutants ou non) de découvrir le ski 
alpin, de s’initier à sa pratique, de progresser et de se perfectionner. 

L’encadrement est assuré par des moniteurs diplômés de la FFS et 
ESF pour l’apprentissage, le perfectionnement, et la préparation aux 
flocons et aux étoiles avec passage des tests ESF en fin de saison. 
Nous proposons aussi aux jeunes ayant déjà obtenu leur 3ème étoile 
de préparer l’étoile de bronze et l’étoile d’or lors des samedis de 
neige ou durant le stage de février.

La bonne humeur, la convivialité et des moments ludiques sont de 
mise, afin que les enfants trouvent du plaisir autour du ski et de la 
montagne.

Inès Salahy



AssociationsAssociations
CLUB DE L’AMITIÉ 
Association s’adressant  aux séniors et plus 
jeunes, afin de maintenir et conforter le lien social, 
à travers des rencontres et des activités placées 
sous le signe de l’AMITIÉ.

Le mot de la Présidente

L’association a été  créée il y a bientôt 50 ans. Que de chemin parcouru 
depuis sa création, que de belles rencontres avec les personnes 
accueillies, les bénévoles, le partenariat avec la Commune, l’ACSL et 
d’autres associations de la Commune.

L’année 2022 se terminera par notre traditionnelle vente annuelle des 
ouvrages et réalisations faits par les membres, à laquelle je vous 
invite. Elle aura lieu les 22 et 23 octobre 2022 à la salle Evasion.

RENSEIGNEMENTS :
Edith SPADACINI, Présidente 

Tél. 06 66 80 01 58

Siège : Salle Evasion 80b Grand’Rue 
68180 HORBOURG-WIHR

e-mail : clubdelamitie68180@gmail.com

20

ASSOCIATION LE VALLON :  
Soirée tartes flambées du Vallon
Samedi dernier, 2 juillet, les sympathisants de l’association du Vallon 
ont eu la joie de se retrouver pour la traditionnelle soirée « tartes 
flambées », malheureusement interrompue pendant trois années 
(pour cause de confinement ).

Une assistance nombreuse, dont faisait partie Monsieur le maire de 
Horbourg-Wihr, Thierry Stoebner et quelques adjoints, s’est retrouvée  
sous les tonnelles, dans la cour du foyer A. Schweitzer, rue du Nord, 
pour un moment de partage et de convivialité.

Le président de l’association, S. Butterliln, a pris la parole pour 
remercier les personnes présentes. En effet, grâce à leur fidélité, 
leurs dons, leur bénévolat, le centre du Vallon a pu traverser la crise 
sanitaire et maintenant poursuivre sa vocation.

Rendez-vous est donné à tous pour dimanche 9 octobre, pour une 
fête d’automne au Vallon, dans le magnifique cadre des Vosges.

TOUT AU LONG DE L’ANNÉE

▶  SORTIE AUX THERMES DE BAD KROTZINGEN 
Renseignements Edith SPADACINI : 06 66 80 01 58

▶  FÊTE DE L’AMITIÉ (réunissant les membres du Club et leurs 
sympathisants).

▶  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE du Club en juin.
▶  JOURNÉE PLEIN AIR en Mai autour de l’Etang de Pêche.
▶  EXPOSITION-VENTE les 22 et 23 octobre 2022 des réalisations 

faites par les membres du Club.
▶  PARTICIPATION à différentes manifestations communales.
▶  FÊTE DE NOËL avec les divers ateliers.
▶  RÉSEAU DE VISITES À DOMICILE 

Temps d’échanges et d’ouverture sur le monde extérieur axé 
sur le partage que les personnes âgées ou isolées ont souvent 
perdus

▶   SORTIES-DÉCOUVERTES (excursion d’une journée).
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ITINÉRAIRE CULTUREL EUROPÉEN 
HEINRICH SCHICKHARDT :  
Nouveau Président
L’association Itinéraire culturel européen Heinrich Schickhardt, créée 
en 1998 à Horbourg-Wihr à l’initiative de Denise Rietsch, sa présidente. 
Cette dernière vient de passer la main à Vincent Scherrer.

L’association Itinéraire culturel européen Heinrich Schickhardt a tenu 
son assemblée générale samedi 14 mai dans la salle des fêtes de 
Riquewihr.

Cette association, par trop méconnue, créée en 1998 à l’initiative 
de Denise Rietsch, a pour vocation de faire connaître Heinrich 
Schickhardt (lire encadré), surnommé le « Leonardo souabe », et 
son œuvre. Concomitamment, elle s’est aussi donné comme objectif 
de promouvoir le bilinguisme et les échanges transfrontaliers, de 
valoriser le patrimoine européen et de veiller à sa conservation, de 
développer le tourisme culturel, ainsi que de récompenser par un prix 
« Schickhardt » des étudiants ayant fait des études remarquables 
sur Heinrich Schickhardt.

L’association est ainsi à l’origine de nombreuses initiatives et 
actions telles l’instauration d’un itinéraire Schickhardt dans l’espace 
européen.

Les participants à l’assemblée générale étaient venus d’Allemagne, 
de Suisse et de France. Daniel Klack, maire de Riquewihr, s’est déclaré 

« heureux de recevoir les membres d’une association trinationale au 
service de l’amitié entre les peuples ».

Médaille d’argent du duc de Wurtemberg

Au terme de sa présentation des rapports, moral et d’activité, Denise 
Rietsch, présidente depuis l’origine de l’association il y a vingt-
quatre ans, a fait part de son désir de passer la main. Le conseil 

d’administration nouvellement élu s’est réuni et a désigné Vincent 
Scherrer, adjoint au maire de Riquewihr, comme nouveau président.

Quant à Denise Rietsch, elle a été nommée présidente honoraire, 
et s’est vu remettre la médaille d’argent du duc de Wurtemberg, 
président d’honneur, en remerciement des services rendus.

Denise Rietsch a passé le relais à Vincent Scherrer, nouveau 
président de l’association Itinéraire culturel européen Heinrich 
Schickhardt.  Photo DNA /Gilles RENAUD

Source : Les Dernières Nouvelles d’Alsace - 26 mai 2022

Heinrich  
Schickhardt
Heinrich Schickhardt, né à Herrenberg 
(Allemagne) en 1558 et mort à Stuttgart en 
1635, est connu comme ingénieur, cartographe, 
urbaniste et architecte du duc Frédéric 1er 
de Wurtemberg. À ce titre, il a travaillé sur 
l’ensemble du duché des Wurtemberg, dont 
faisaient partie l’Alsace et le Pays de Montbéliard, mais aussi dans 
l’ensemble du sud-ouest allemand. Ses réalisations ont profondément 
marqué les villes et les territoires sur lesquels il a œuvré, et se 
retrouvent de Pfaffenhofen (Allemagne) au nord, à Le Theusseret-
Goumois (Suisse), en passant par Riquewihr, Ostheim et Horbourg-
Wihr, en Alsace. Parmi ses constructions encore visibles, on peut 
relever la maison Dieffenbach à Riquewihr, la maison Schickhardt à 
Hunawihr, la grande église angulaire de Freudenstadt (Allemagne), ou 
encore le nouveau château d’Altensteig (Allemagne).
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RÉSERVATIONS :
Tél : 06.26.48.00.42 
12€ par personne 

CONTACT :
Philippe BOEGLER, Directeur 

Tél. : 06 75 28 23 12

Après deux années d’attente, la Chorale Sainte Cécile de Horbourg-
Wihr est heureuse de pouvoir vous proposer son 33ème spectacle de 
variétés, intitulé « VOYAGE AUTOUR DU MONDE » !

Le programme éclectique de ce nouveau spectacle emmènera 
jeunes et moins jeunes à travers l’Europe, les Amériques, l’Afrique…

Comme à son habitude, la chorale au grand complet alternera avec 
des formations plus petites, variant 
ainsi les plaisirs, tout en mêlant 
une bonne dose d’humour à travers 
quelques sketchs maison.

Les rendez-vous pour ce spectacle 
musical sont fixés à l’Espace Ried 
Brun de Muntzenheim les samedi 12 
novembre 2022 à 20h et dimanche 13 
novembre 2022 à 15h.

L’Harmonie Argentovaria compte actuellement 35 musiciens et 
souhaite étoffer son groupe pour interpréter son répertoire varié, 
allant des compositions pour harmonies, aux musiques de films ou 
encore la variété française et internationale.

Les talents du groupe s’exercent aussi bien à Horbourg-Wihr qu’à 
l’extérieur de la commune (fêtes de village, cérémonies officielles 
et défilés, concerts, échanges avec d’autres harmonies, …). Il se 
compose d’instruments à vent (flûtes, clarinettes, saxophones, 
basson, hautbois, euphoniums, tubas, trombones, trompettes …) et 
de toute la famille des percussions. 

L’ambiance y est joyeuse et pleine d’humour, tout en étant studieuse. 

L’Harmonie serait heureuse d’accueillir de nouveaux musiciens.

Les répétitions ont lieu le mardi soir de 20 h à 22 h. Toute personne, de 
tout âge, sera la bienvenue, avec son instrument ou tout simplement 
pour écouter et découvrir qui est l’harmonie Argentovaria.

N’hésitez pas : découvrir l’Harmonie Argentovaria, c’est l’adopter !

CHORALE SAINTE CÉCILE :  
Spectacle « VOYAGE AUTOUR 
DU MONDE »

L’HARMONIE ARGENTOVARIA 
recrute de nouveaux musiciens
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PLAISIR DE PEINDRE :  
Journées « Portes ouvertes » 
du 21 et 22 mai derniers.
C’est en parfaite synergie avec le Point de l’Oeil et Alsace Origami que ce week-
end culturel d’envergure a été organisé. L’exposition au rez de chaussée de la salle 
Kastler, aujourd’hui reconnue comme un rendez-vous artistique incontournable, a été 
un vecteur drainant un public nombreux venu admirer les œuvres exposées par les 
membres de l’association à l’étage de la salle.

La durée exceptionnelle de l’évènement a mobilisé la présence de tous les affiliés 
assurant ainsi un accueil chaleureux et continu.

Des visiteurs intéressés ont manifesté leur admiration devant les toiles au style varié, 
parfois surprenant mais toujours remarquable par leur qualité et les échanges avec 
les artistes ont mis en exergue l’ambiance et la convivialité qui règne au sein du 
groupe.

Cela a été notamment l’occasion d’expliquer le travail, les techniques et de restituer le 
plaisir que l’on éprouve pendant la création de l’œuvre.

Ainsi, l’association a vu arriver un nouveau membre et d’autres personnes ont 
manifesté leur intention de revenir vers le groupe à la rentrée de septembre.

RENSEIGNEMENTS :
Christiane Zanzi, Président

Tél. : 06 80 70 82 26  
ou par mail christiane.zanzi@gmail.com.

UNION CHORALE :  
Portes ouvertes
Amateurs de chant de Horbourg-Wihr ou d’ailleurs, l’Union Chorale de 
Horbourg-Wihr propose une soirée de découverte

Le jeudi 15 septembre 2022 à 20 h 
à la Salle Kastler, 9 rue de Lorraine – Salle d’activité 1 au 1er étage

La pratique collective du chant choral permet à chacun de trouver sa 
place dans un groupe tout en développant l’écoute de l’autre… Venez 
découvrir la pratique du chant choral et étoffer notre ensemble, 
notamment les pupitres masculins et des altos.

Notre répertoire est très large, comprenant des chants de Balavoine, 
Goldmann, Sardou et d’autres encore ; vous entonnerez également 
des rythmes africains, irlandais, hébreux, gospel. 

Sous la houlette du chef de chœur Richard Muller, et dans un climat 
de grande convivialité, vous ferez connaissance avec notre chœur. 
Seule l’envie de chanter en groupe compte. Tous les niveaux sont 
acceptés, sans sélection. Il n’est pas nécessaire de savoir lire la 
musique. Les répétitions se tiennent les jeudis soir de 20 h à 22 h à 
la salle Kastler.

Autour du verre de l’amitié, vous découvrirez également les divers 
aspects conviviaux de l’association.

Soirée LOTO
L’Union Chorale organise sa traditionnelle soirée LOTO le Jeudi 10 
novembre 2022 à 20 heures à la Salle Kastler de HORBOURG-WIHR.

30 tirages auront lieu durant lesquels de nombreux lots de valeur et 
bons d’achats seront à gagner.

Une buvette et un buffet seront organisés sur place. 

L’ouverture des portes se fera à partir de 18 h 30.  
Toute place réservée et non occupée à 20 h, sera redistribuée.

RÉSERVATION CONSEILLÉE :
Tél. : 06 80 70 82 26 

ou par email : zanzi.christiane@gmail.com.



PLACES DISPONIBLES, 
RENSEIGNEMENTS :

Mme Sandrine KARM au 03.89.41.58.22

AssociationsAssociations
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LA COURTE ECHELLE :  
Matinées ludiques  
pour les enfants nés en 2020
La « Courte Echelle » est un service complémentaire à la petite 
crèche de « Planète Récré » qui dispose d’un agrément de 16 places, 
le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h15 à 11h15 (hors période de 
vacances scolaires), avec la possibilité de prise d’un repas le vendredi 
de 11h15 à 12h15 pour 8 enfants.

Éveil musical, psychomotricité, cuisine, jeux de société, création 
manuelle, découverte de la nature, de nombreuses activités sont 
proposées par une équipe de professionnels qui vise à :

▶  Favoriser l’autonomie de l’enfant
▶  Faciliter la socialisation de l’enfant en apprenant à vivre  

dans un groupe
▶  Accompagner la séparation parent/enfant
▶  Encourager la curiosité et la « soif de découverte » de l’enfant.

Inscription possible de 1 à 4 jours par semaine.

PAROISSE PROTESTANTE DE 
HORBOURG-WIHR – BISCHWIHR
▶   Faculté de théologie, antenne de Colmar-Horbourg-Wihr

Se cultiver, approfondir ses connaissances. Formations non 
diplômantes. Cours assurés par les professeurs de théologie 
protestante.

Les samedis 15/10, 19/11 et 10/12 de 9h à 12h.

 Centre paroissial 39 Grand’Rue. 

▶   Fête des Récoltes

Action caritative d’automne : collecte de produits de la nature ou 
manufacturés. Dons livrés le lendemain de la fête au foyer Espoir 
pour confection de repas aux défavorisés.  

Dépôt des dons : samedi 15/10 au matin devant l’église Saint Michel 
de Wihr, 10 petite rue de l’église ou sous le préau devant Centre 
paroissial, 39 Grand’Rue. 

▶   Ateliers de Noël 

Tu as entre 3 et 11 ans ?
Tu aimes bricoler, écouter une histoire ?
Te défouler avec tes copains dans un grand jardin ?
Viens nous rejoindre à l’Atelier de Noël !

Rendez-vous : samedis 19/11 et 10/12 de 15h à 17h 

 Foyer Albert Schweitzer 2a rue du Nord.

Tu peux apporter un gâteau à partager au goûter.

Tes parents ou grands-parents s’ils ont le temps et le souhaitent, 
peuvent participer à l’animation de ces après-midis.  

RENSEIGNEMENTS :
Presbytère protestant 

63 Grand’Rue 68180 Horbourg-Wihr. 

Tél. : 03 89 41 47 24 ; 
Email : spindler.veronique@wanadoo.fr 
Site : horbourg.paroisse-protestante.fr



Marché de Noël
Samedi 26 NOVEMBRE 2022 à partir de 8h30

 Foyer Paroissial Protestant de HORBOURG-WHIR

Vous trouverez de beaux objets décoratifs confectionnés par les 
membres de l’association des gâteaux de Noël et nos traditionnelles 
couronnes de l’avent

Venez nombreux pour soutenir nos actions à l’oasis des enfants et au 
centre médical de Kaya au BURKINA-FASO

RENSEIGNEMENTS :
Tél. : 06 73 56 01 16 ou 06 67 93 10 92

Site : www.wendkouni.com
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WENDKOUNI
Profitant de notre séjour dans votre belle cité, mon épouse et moi 
voudrons traduire la reconnaissance et la gratitude des kayalais 
au Burkina Faso, au conseil municipal de HORBOURG-WIHR et 
à l’ensemble des alsaciens qui accompagnent et soutiennent 
l’Association Wendkouni, notre partenaire de 30 ans bientôt.

Même si les défis font légion actuellement dans mon pays à cause 
des multiples attaques terroristes qui ont amené le déplacement 
de milliers de personnes sans-abris ni nourriture vers les grandes 
villes comme Kaya, à la fermeture de beaucoup d’établissements 
scolaires et sanitaires, le soutien de l’association Wendkouni à Kaya 
nous permet d’apporter un secours considérable à l’orphelinat par 
la prise en charge de 359 bébés et 65 enfants au niveau scolaire. Au 
centre médical, cette aide nous permet par l’équipement médical 
et l’approvisionnement des médicaments à la prise en charge 
de beaucoup de personnes démunies et sans soutien dont les 
personnes déplacées.

Ce séjour à vos côtés a aussi été l’occasion de recevoir un gros 
chèque de l’association pour la poursuite de l’oeuvre qui plus que 
jamais a besoin de vous dans ces temps difficiles.

Pasteur Théodore SAWADOGO

Directeur de la pouponnière Oasis des enfants et du Centre Médical 
Ephraïm de Kaya 

Marie et Théodore Sawadogo, accueillis par le Maire Thierry Stoebner 

Message du Pasteur Théodore Sawadogo

"Chers amis et sympathisants de l'Associations Wendkouni,

La situation sécuritaire au Burkina Faso a occasionné beaucoup de 
personnes déplacées, réfugiées à Kaya. Suite aux multiples attaques 
terroristes, des milliers de personnes ont dû quitter leur village sans 
pouvoir amener quoi que ce soit dans leur fuite. Face à cette misère du 
moment, l'aide l'Association Wendkouni a été la bienvenue et a apporté 
un soulagement à de nombreuses familles

Soyez en tous remerciés".



Le questionnaire  
sur les habitudes  
de circulation  
est toujours en ligne
Si vous voulez apporter votre contribution à la réflexion engagée par 
la municipalité : site internet : horbourg-wihr.fr / rubrique : Accueil > 
Mon quotidien > Nos actualités > PARTICIPATION CITOYENNE

L’INFO CONNECTÉE

Les 13 et 14 septembre

Rue du Jura, rue des Ardennes, rue des Cévennes, rue des Pyrénées, rue 
du Hohneck, rue du Mont Blanc, rue de la digue, rue du Rhin (de la rue 
des Jonquilles à la rue de l’Ill), rue de l’Ill (de la rue du Rhin à la rue du 
château), rue de la Thur, rue des Alpes, rue du Tanet, rue du Gaschney.

Les 27 et 28 septembre

Cours des dimes, rue du castel, rue Gratien, cours Valentinien, rue Gallien, 
allée des prétoriens, passage des centurions, rue des Sévères, rue des 
Césars, rue des Flaviens, allée Tibère, allée Trajan, rue des Antonins, cours 
des Celtes, cours Constantin, allée des consuls, rue Argentovaria /  Rue 
de Strasbourg, rue de Sélestat, rue d’Obernai, rue de Ribeauvillé, rue de 
Vienne, allée Martigny, rue de Belfort, rue de Mulhouse, rue de Berne, rue 
de Bâle, rue de Lugano, rue de Zurich, rue de Neuchâtel.

Les 11 et 12 octobre

Rue A. Kastler, rue de Lorraine, rue du Limousin, rue d’Aquitaine, rue 
de Bretagne, rue du stade, avenue de Savoie, allée d’Auvergne, allée 
du Languedoc, allée du commandant R.Pépin,  cours du Poitou, rue de 
Riquewihr (de la Grand’rue à la rue de Lorraine).

26 et 27 octobre

Rue d’Alsace, rue de Picardie, rue de Normandie, rue d’Anjou, rue de 
Provence, place du Lustgarten, rue de Bourgogne, cours du Roussillon, 
rue des sports, rue du nord, rue de Riquewihr (de la rue de Lorraine à la 
rue d’Alsace) / Rue Schubert, rue Chopin, rue Ravel, rue Beethoven, rue 
Mozart, rue du Kreutzfeld, rue du parc.

08 et 09 novembre

Rue du Docteur Paul Betz, rue Gloxin, rue des primevères, rue du  vignoble, 
rue du muguet, rue des fleurs, rue de la Krutenau, sentier de la Krutenau, 
rue d’Andolsheim, rue des Vosges, rue de Fortschwihr / Rue de l’étang, 
allée des bosquets, impasse des buissons, rue des vergers, rue des taillis, 
impasse des trèfles, rue des paturages, rue des futaies, rue des prés, rue 
de l’église, petite rue de l’église, rue de Fortschwihr.

22 et 23 novembre

Rue des charmes, rue des cerisiers, rue des merisiers, rue des chataigners, 
rue des noisetiers, rue des pommiers, rue des mélèzes, rue des alisiers, 
rue des sorbiers, rue des pins, rue des acacias, rue des amandiers, rue 
des aubépines.

06 et 07 décembre

Rue neuve, rue de la synagogue, rue de l’Ill (de la rue du château à la 
rue neuve),  rue de la 5ème division blindée, place du 1er février, rue 
des écoles, rue des jardins, rue du château, rue des romains, cours 
du château, rue du 11 novembre 1918, rue du 8 mai 1945 / Impasse des 
roseaux, impasse des bleuets, rue de Colmar, rue du Rhin (de la Grand’rue 
à la rue des jonquilles), rue de la paix, rue des tulipes, rue des lilas, rue 
des roses, impasse des violettes, rue des jonquilles, rue des marguerites, 
rue du bruehl, rue des iris, rue des dahlias, rue des hortensias, rue des 
oeillets, cours de la scierie, rue de Montbéliard.

20 et 21 décembre

Rue du Jura, rue des Ardennes, rue des Cévennes, rue des Pyrénées, rue 
du Hohneck, rue du Mont Blanc, rue de la digue, rue du Rhin (de la rue 
des Jonquilles à la rue de l’Ill), rue de l’Ill (de la rue du Rhin à la rue du 
château), rue de la Thur, rue des Alpes, rue du Tanet, rue du Gaschney.

Passage de 
la balayeuse
Merci de libérer les stationnements  
le long des trottoirs aux dates  
de passage de la balayeuse.

Pompiers 18
S.A.M.U. 15
Gendarmerie-secours 17
Gendarmerie nationale Colmar 03 89 21 51 99
Brigade de gendarmerie de Jebsheim 03 89 71 61 01
Police municipale 03 89 20 18 97
 Urgences Gaz 0 800 00 68 00
En cas d’odeur de gaz, ne fumez pas, ne provoquez pas 
d’étincelles, ouvrez les fenêtres, fermez si possible le 
robinet de gaz, n’utilisez aucun appareil électrique et 
téléphonez depuis l’extérieur.
Objets trouvés 03 89 20 18 97
Centre antipoison de Strasbourg 03 88 37 37 37

S.O.S. Mains 03 90 67 40 30

Services d’urgence
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En cette fin d’été, certains d’entre vous s’interrogent, sur le devenir du pont dit « des 
américains ». 

Afin de couper court aux rumeurs et fausses informations, récapitulons les faits.

Ce pont a été installé en 1947 pour remplacer l’ancien ouvrage détruit pendant la 
guerre. Il est constitué de pièces provenant du port flottant d’Arromanches. En 2014, 
il a été fermé à la circulation automobile après un rapport alarmant du CEREMA qui 
préconisait une interdiction à toute utilisation, même piétonne. Le maire de l’époque 
avait toutefois décidé de maintenir la circulation des piétons et cyclistes.

Depuis, hormis la pose d’une plaque commémorative et de deux tristes mâts, rien n’a 
été entrepris pour l’entretien et la valorisation de cet ouvrage.

Récemment, comme par enchantement, ce pont est redevenu un symbole de notre 
passé, un vestige unique à préserver absolument. Si ce n’est pas de la démagogie, ça 
y ressemble fortement.

En 2020, au vu de l’état de dégradation aggravée de l’ouvrage et pour des raisons de 
sécurité, le maire actuel, a dû y interdire toute traversée. Ce n’était pas le cœur léger 
que cette décision a été prise.

Depuis, la municipalité a consulté les habitants, sollicité l’avis de professionnels et 
fait réaliser une étude pour la réhabilitation intégrale de l’ouvrage. Un crédit de 600 
000 € a également été inscrit au budget 2022, correspondant au coût estimé pour la 
construction d’une passerelle.

Une rénovation intégrale coûterait cependant beaucoup plus cher.

Notre collaboration avec l’association ARCHIHW a permis l’envoi des premières 
demandes de financements. La fondation Timken nous a déjà attribué une aide de 100 
000 dollars. ARCHIHW a également pu contacter le cabinet d’ingénieurs et l’entreprise 
qui avaient conçu et fabriqué les 183 modules destinés au port flottant utilisé pour le 
débarquement. En comptant les multiples rencontres avec la Fondation du Patrimoine, 
nous pouvons affirmer que jamais autant d’énergie n’a été consacrée à ce pont.

Le résultat de ces initiatives sera étudié cet automne. Une chose est sûre : quel que soit 
le support, nous retraverserons l’ILL.

Nous sommes également beaucoup attaqués sur notre programme d’investissement 
et son financement. Nous sommes sereins à ce sujet : les investissements que nous 
projetons sont indispensables à notre Commune. La durée de financement doit être 
corrélée à celle des ouvrages :  il est tout à fait légitime de souscrire un emprunt de 25 
ans pour construire un groupe scolaire et périscolaire qui durera bien au-delà. Et cette 
construction fonctionnera avec un coût énergétique quasiment nul. Il s’agira d’un bel 
héritage que nous laisserons à nos successeurs.

Il est malsain et utopique de prétendre que la commune ne doit pas emprunter. Cela 
constituerait une mauvaise gestion et empêcherait tout projet d’envergure. Une équipe 
municipale se doit d’être visionnaire. Notre ambition est de léguer à nos successeurs 
des équipements de qualité et peu énergivores permettant une gestion saine et 
durable de la commune, sans compromettre les projets futurs.

Après cette période de vacances nous vous souhaitons une bonne 
rentrée.

Il nous paraît utile de vous faire part à présent de nos inquiétudes quant à 
la préservation et la mise en valeur du patrimoine de la commune. Parmi 
les nombreux cas récents, nous citerons quelques exemples de risques 
ou de dégradations.

Le Pont « des Américains », élément et vestige unique en son genre du 
débarquement de 1944, installé il y a 75 ans en remplacement du pont 
qui avait été détruit par les Alliés, constitue un souvenir et un symbole 
du tribut payé par la commune et ses habitants lors de la Seconde 
Guerre Mondiale. Sera-t-il démoli prochainement pour laisser place à une 
banale passerelle au moindre coût si des financements publics ou privés 
extérieurs complétant le budget minimaliste alloué par la municipalité ne 
suffiront pas pour permettre sa restauration ?

Les fouilles archéologiques à côté de la Mairie ont été interrompues 
unilatéralement par l’Etat sans que les élus de la majorité ne réagissent 
efficacement, alors que la commune a déjà fortement contribué 
au financement. Pourtant les travaux à venir devaient permettre le 
dégagement des vestiges des origines de notre cité. Pour combien 
d’années ce terrain, maintenant remblayé, restera t’il en l’état, à moins que 
des projets immobiliers ou d’aménagement ne viennent compromettre 
définitivement les recherches ?

Les dernières opérations de construction de logements autorisées se font 
au détriment des anciennes fermes ou grandes propriétés dont les cours, 
granges, parcs, jardins et vergers sont remplacés par des immeubles 
collectifs beaucoup trop denses et d’une architecture inappropriée à leur 
environnement en cœur de village. Allons-nous continuer à assister à la 
disparition progressive de ce qui fait encore l’identité, le charme et la 
qualité de vie de notre commune ?

D’autres réalisations vont à l’encontre de la préservation et de la mise 
en valeur de notre patrimoine naturel et paysager, comme le projet 
communal de construction d’une nouvelle école élémentaire  dans un 
milieu naturel à l’extérieur de l’agglomération, ou les installations et 
bâtiments divers tolérés en zones agricoles ou boisées protégées.

Enfin, les équipements communaux eux-mêmes sont négligés : pas 
de réfection de rues, problèmes récurrents d’écoulement des eaux et 
d’assainissement non résolus, etc.

Le manque d’initiatives et l’attitude consistant à attendre 
systématiquement que des tiers ou administrations extérieures viennent 
prendre en charge la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine de 
notre commune ne vont pas dans le sens des engagements électoraux 
qui avaient été pris par l’actuelle municipalité et nous le déplorons.

À Horbourg-Wihr, les projets se suivent et se ressemblent, au mépris total 
du respect de l’environnement et du bien-vivre qui étaient pourtant les deux 
principaux fers de lance du programme électoral de l’équipe majoritaire. 
Été 2021, un groupe scolaire sans aucune prise en compte de l’impact 
environnemental ; été 2022, autre promesse de bétonisation à outrance avec 

un projet immobilier à Wihr. Quelle cynique surprise nous réservera l’été 
2023 ?

Fidèlement,

Virginie MATHIEU

TRIBUNE Virginie Mathieu

TRIBUNE Ensemble  
pour Horbourg-Wihr

TRIBUNE  
Horbourg-Wihr Demain

Thierry STOEBNER, Daniel BOEGLER,  Laurence KAEHLIN,  Arthur URBAN,  Laurence BARBIER, Alfred STURM, 
Carole AUBEL-TOURRETTE, Thierry BACH, Marie-Paule KARLI, Joëlle LYET, Roland FLORENTZ, Bruno FERRARETTO, 
Martine BOEGLER, Thierry FRUHAUF, Nathalie ROLLOT, Magali BERGER, Frédéric SIMON, Philippe SCHMIDT, 
Jérôme AUBERT, Gilles PATRY, Delphine RIESS, Noémie DORGLER, Michel MERIUS  
pour « ENSEMBLE POUR HORBOURG-WIHR ».

Christian DIETSCH, Pascale KLEIN, Christiane ZANZI, Philippe KLINGER 
et Serge HAMM pour « HORBOURG-WIHR DEMAIN »

Facebook : Horbourg-Wihr Demain, le groupe.
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AGENDALE
 Jeudi 10 novembre 2022 à 20h
Soirée Loto organisée par l’union chorale
La réservation des places est conseillée et peut se faire  
au 06 80 70 82 26 ou par mail zanzi.christiane@gmail.com

 Salle A. Kastler

 Vendredi 11 novembre 2022 à 11h
Commémoration de l’Armistice

 parvis de l’Eglise St-Michel

 Samedi 12 novembre 2022 à 20h 
 et dimanche 13 novembre 2022 à 15h
Chorale Sainte Cécile de Horbourg-Wihr 
33ème spectacle de variétés « VOYAGE AUTOUR DU MONDE » !
Les réservations se font par téléphone au 06 26 48 00 42,  
au prix de 12 euros.

 Espace Ried Brun de Muntzenheim

 Lundi 14 novembre 2022 à 19h30
Conseil municipal  Salle du conseil, 1er étage mairie

 Vendredi 18 novembre 2022
Conférence ARCHIHW « quand l’archéologie veille au grain »,  
par Emmanuelle Bonnaire, 

 salle Wihr

 Vendredi 25 novembre 2022
Don du sang, de 15h30 à 19h30 
collecte organisée par l’amicale des donneurs de sang, 

 Salle Horbourg, rue des Sports

 Samedi 26 novembre 2022
Marché de Noël, organisée l’association Wendkouni

 au foyer paroissial protestant de 8h30 à 13h

 Dimanche 11 décembre 2022
Repas des aînés à la salle polyvalente

 Lundi 12 décembre 2022 à 19h30
Conseil municipal  Salle du conseil, 1er étage mairie

 Vendredi 16 et samedi 17 
 décembre 2022
Distribution des colis pour les aînés

 Dimanche 18 décembre 2022 à 16h 
Veillée de Noël du groupe vocal « La Croche Chœur » 

 Église Notre Dame de l’Assomption de Horbourg-Wihr

 Dimanche 1er janvier 2023 
le Concert du Nouvel An, Harmonie Argentovaria

* sous réserve des contraintes liées à l’évolution de la crise sanitaire. Agenda non contractuel.

 Jeudi 15 septembre 2022
Atelier zéro déchet  Salle Évasion à 18h30

 Dimanche 18 septembre 2022 à 10h
En partenariat avec la commune et Archihw,  
75ème anniversaire du Pont des Américains  
dans le cadre des Journées Européennes du patrimoine

 Lundi 19 septembre 2022 à 19h30
Conseil municipal  Salle du conseil, 1er étage mairie

 Vendredi 23 septembre 2022 à 19h
Assemblée générale ARCHIHW suivie de l’anniversaire des 30 ans 

 Salle Wihr

 Jeudi 26 septembre 202
Atelier zéro déchet  Salle Évasion à 18h30

 Vendredi 27 septembre 2022 
Vente spéciale Légo et Playmobil chez Emmaüs

 Vendredi 7 octobre 2022
Atelier zéro déchet  Salle Évasion à 18h30

Conférence ARCHIHW « la médecine sous l’Ancien Régime » 
par Monique Debus-Kehr, docteur en histoire médiévale,  
membre de l’Académie d’Alsace 

 Salle Wihr

 Dimanche 9 octobre
Fête d’automne au Vallon, dans le magnifique cadre des Vosges

 Vendredi 14 octobre 2022
Atelier zéro déchet  Salle Évasion à 18h30

 Lundi 17 octobre 2022 à 19h30
Conseil municipal  Salle du conseil, 1er étage mairie

 Samedi 22 et dimanche 23 octobre 
Expo vente organisée par le club de l’amitié,  

 Salle Evasion de 14h à 17h

 Lundi 24 octobre 2022
Atelier zéro déchet  Salle Évasion à 18h30

Vous trouverez toutes les informations relatives aux évènements sur notre site ou sur l'appli commune.


